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PREFECTURE DE POLICE 

CABINET DU PREFET 

 

Arrêté n ° 2021-00108  

fixant la liste annuelle d’aptitude du personnel apte à exercer dans le domaine  

de la prévention contre les risques d’incendie et de panique à Paris et dans les 

départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne  

du 1
er

 janvier au 31 décembre 2021 

 

 

Le préfet de police, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu l’arrêté du ministre de la défense du 14 février 2014 relatif à l'organisation de la brigade 

de sapeurs-pompiers de Paris ; 

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur en date du 22 août 2019 relatif aux formations des 

sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 

Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 

Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 

Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, 

ARRETE 

Article 1
 

La liste nominative du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris apte à participer 

aux commissions dans le domaine de la prévention contre les risques d’incendie et de panique 

à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-

Marne pour la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 2021, est fixée comme suit : 
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Article 2 

 

L’arrêté n°2020-00145 du 10 février 2020 fixant la liste annuelle d’aptitude du personnel apte 

à exercer dans le domaine de la prévention contre les risques d’incendie et de panique à Paris 

et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 

pour l’année 2020, est abrogé, ainsi que toutes dispositions contraires au présent arrêté. 
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Article 3 

 

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police et 

des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au 

bulletin municipal officiel de la Ville de Paris. 

 

 

 

Fait à Paris, le 08 février 2021  

 

 

 

 

                   Pour le Préfet de Police 

                                                                                                Le Préfet, Directeur du Cabinet  

                                                                                                                         

           Signé 

 

                                                                                                         David CLAVIERE 
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